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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Le  Plan  Climat  parisien  dessine  un  avenir  pour  une  ville  neutr e  en
carbone  à  horizon  2050,  adaptée  aux  aléas  climatiques  et  résilien te  face
aux  crises  et  aux  chocs.  Il  fixe  ainsi  des  objectifs  globaux  énergé t iques
pour  le  terri toi re  parisien  aux  horizons  2030  et  2050,  et  notam m e n t  des
objectifs  spécifiques  au  réseau  de  chaleur ,  atout  indéniable  pour  la  Ville
de  Paris,  la  Métropole  du  Grand  Paris  et  plus  largem e n t  la  Région  Ile- de-
France  pour  mener  efficaceme n t  et  rapide me n t  leur  politique  de
transi tion  énergé t ique .  

Avec  plus  de  500  km  de  canalisa tions  ente r r é e s ,  le  réseau  de  chaleur
urbain  de  la  Ville  de  Paris  est  le  premie r  réseau  de  chaleur  français  et
l’un  des  plus  grands  réseaux  de  chaleur  au  monde  :  chaque  année,  il
distribue  20  %  de  l’énergie  totale  livrée  par  l’ensemble  des  réseaux  de
chaleur  français,  50  %  si  l’on  considère  unique m e n t  le  périmèt r e  de  l’Ile-
de- France .  

Actuellemen t  exploité  par  la  Compagnie  Parisienne  de  Chauffage  Urbain
(CPCU),  le  contra t  de  concession  arrive  à  échéanc e  le  31  décembr e  2024.
Le  Conseil  de  Paris,  en  date  des  14,  15,  16  et  17  décemb r e  2021,  a
approuvé  par  la  délibéra t ion  n°2021  DVD 111  le  principe  de  la  déléga tion
de  service  public  et  le  recours  à  une  Société  d’Économie  Mixte  à
Opéra t ion  Unique  (SEMOP)  pour  assure r  la  produc tion  et  la  distribution
de  chaleur  urbaine  à  Paris  au- delà  de  cette  échéanc e.  Il  a  ainsi  été  acté
une  participa t ion  de  la  Ville  de  Paris  au  capital  de  la  SEMOP  à
concur r e nc e  de  34  %.   



Par  cette  nouvelle  délibéra t ion,  il  est  proposé  d’acte r  le  principe  et  les
conditions  de  participa t ion  de  la  Banque  des  Territoires  – Groupe  Caisse
des  Dépôts  et  Consigna t ions  («  la  Banque  des  Territoires  »),  en  tant  que
tiers  investisseu r ,  à  hauteu r  de  15%  du  capital  social  de  la  SEMOP.  

La  participat ion  de  la  Banque  des  Territoires  à  hauteu r  de  15%  –  aux
côtés  de  la  Ville  qui  détiendr a  34%  du  capital  de  la  SEMOP  comme  acté
dans  la  délibér a t ion  2021  DVD  111  préci tée  – porte r a  la  quote- part  de
capital  du  futur  Opérat e u r  Économique  à  51%.

Par  sa  présence ,  la  Banque  des  Territoires  pourra  appor t e r  au  projet  son
exper tise  forgée  sur  des  opéra t ions  similaires .  En  effet,  la  Banque  détient
des  par ticipa t ions  au  capital  de  7  SEMOP,  au  premier  rang  desquelles
figure  la  SEMOP  assura n t  la  produc tion  et  la  distribution  du  réseau  de
chaleur  de  la  Ville  d’Amiens.  

La  participa t ion  de  la  Banque  des  Territoires  au  capital  de  la  SEMOP
contribue r a  à  réduire  le  montan t  des  financem e n t s  que  l’Opéra t eu r
Économique  devra  mobilise r  pour  le  projet,  lequel  requie r t  d’impor t an t s
investissem e n t s  de  verdissem e n t  et  de  développe m e n t  au  regard  des
objectifs  ambitieux  fixés  par  le  schém a  direc teu r  de  la  chaleur  à  Paris.
Pour  mémoire,  la  SEMOP  devra  finance r  un  droit  d’entrée  de  plusieurs
centaines  de  millions  d’euros  ainsi  que  les  investisse m e n t s  relatifs  aux
travaux  de  verdissem e n t  et  de  développe m e n t  du  réseau  estimés  à  1,6
milliards  d’euros  sur  la  durée  du  contra t  (en  valeur  2021).   

En  sa  qualité  de  tiers- investisseu r  minori taire ,  la  Banque  des  Territoires
ne  pèsera  que  de  maniè re  limitée  dans  la  gouvernanc e  de  la  société .  Elle
dispose ra  notam m e n t  d’un  droit  de  vote  sur  toutes  les  décisions  soumises
en  Conseil  d’Administ r a t ion,  mais  ne  bénéficiera  d’aucune  capacité  de
blocage  dans  la  gouverna nc e .  En  contrepa r t i e ,  et  conformé m e n t  aux
pratiques  de  marché,  la  Banque  des  Territoires  bénéficiera  de  clauses  de
liquidité  lui  perme t t a n t  d’envisage r  une  sortie  de  l’actionna ri a t  de  la
SEMOP  en  cas  de  violations  graves  des  statu t s  ou  du  pacte  d’actionnai r e ,
de  change m e n t  de  contrôle  de  l’Opérat e u r  Économique  ou  en  cas  de
désaccord  majeur  sur  la  gouvernanc e  de  la  Société .  

Les  conditions  de  la  par ticipa t ion  de  la  Banque  des  Territoires  au  capital
de  la  SEMOP  ont  été  formalisées  dans  un  courrie r  d’engage m e n t  daté  du
17  février  2023.  Elles  concerne n t  notam m e n t  le  profil  de  risque  du  projet
porté  par  la  SEMOP,  les  atten t e s  minimales  de  rentabili té  actionnai re
ainsi  que  les  principales  clauses  des  statu t s  et  du  pacte  d’actionnai r e  en
matiè re  de  gouverna n c e ,  de  liquidité  et  de  financem e n t .  Ces  conditions
d’engage m e n t s  seront  retransc r i t e s ,  en  tant  que  conditions  minimales ,
dans  le  dossie r  de  consulta t ion  des  entrep ri se s  qui  sera  transmis  aux



candida t s ,  notam m e n t  dans  les  projets  de  statu ts  et  de  pacte
d’actionnair e  de  la  société .  Le  courrie r  d’engage m e n t  est  consultable
auprès  du  service  des  concessions  de  la  DFA  sur  simple  demande .

Dans  la  mesure  où  les  conditions  minimales  d’interven t ion  de  la  Banque
des  Terri toires  sont  respec té e s  dans  le  cadre  de  la  procédu re ,  cet te
dernièr e  s’est  égaleme n t  engagé e  à  devenir  actionnair e  de  la  future
SEMOP,  quel  que  soit  l’Opérat e u r  Économique  retenu  par  la  Ville  à
l’issue  de  la  procédu re  de  mise  en  concur r e n c e .  

Il  est  donc  proposé  au  Conseil  de  Paris  d’autorise r  la  par ticipat ion  de  la
Banque  des  Territoires  au  capital  de  la  future  SEMOP  consti tuée  pour
l’exécution  du  contra t  de  concession  du  service  de  production  et  de
distribution  de  chaleur  urbaine  à  Paris.

Aussi,  je  vous  demand e  de  bien  vouloir  : 

o Approuver  le  principe  de  la  par ticipa t ion  de  la  Banque  des
Territoires  – Groupe  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions  à  hauteu r
de  15%  du  capital  de  la  future  SEMOP  constitué e  pour  l’exécution
du  contra t  de  concession  du  service  de  produc tion  et  de  distribution
de  chaleur  urbaine  à  Paris  ;

Je  vous  prie,  mes  chers  collègues ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de
Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2224-
38  et  L.1411- 6  ;

Vu  l’article  R.3135- 5  du  code  de  la  comman d e  publique  ;

Vu  l’avis  de  la  commission  prévue  par  l’article  L.1411- 5  du  code  généra l  des
collectivités  territoriales  en  date  du           mars  2023  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DVD  111  approuvan t  le  principe  de  la  déléga tion  de
service  public  (concession)  et  le  recours  à  la  Société  d’Économie  Mixte  à  Opéra t ion
Unique  (SEMOP)  comme  mode  de  gestion  de  la  future  concession  de  service  public
de  produc tion  et  distribution  de  chaleur  urbaine  à  Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du       mars  2023,  par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  demande  l’autorisa t ion  d’approuve r  le  principe  de  la  par ticipa tion  de  la
Banque  des  Territoires  – Groupe  Caisse  des  Dépôts  à  hauteu r  de  15%  du  capital  de
la  future  SEMOP  consti tuée  pour  l’exécution  du  contra t  de  concession  du  service
de  produc tion  et  de  distribu tion  de  chaleur  urbaine  à  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Charnoz  Sandrine  au  nom  de  la  1ère
Commission.  

Délibère  :

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  approuve r  le  principe  de  la  par ticipat ion
de  la  Banque  des  Territoires  – Groupe  Caisse  des  Dépôts  à  hauteu r  de  15%  du
capital  de  la  future  SEMOP  consti tuée  pour  l’exécution  du  contra t  de  concession
de  service  public  de  produc tion  et  de  distribu tion  de  chaleur  urbaine  à  Paris.  

 


